


VU la candidature à l'Appel à projet filières d'excellence déposée par l'entreprise EDONS 
relative au projet « extension de votre solution (création d'un module de fonds 
personnalisable. mécénat de compétence)». reçue le 6 avril 2025. 

VU l'avis favorable de la commission en date du 08 septembre 2025. 

CONSIDERANT les avis d'expert. ainsi que la nécessité de renforcer les aspects 
cybersécurité du projet. la commission a souhaité donner un avis favorable à la demande en 
plafonnant l'aide allouée au montant des capitaux propres de l'entreprise indiqués dans le 
prévisionnel d'activité sur l'année 2025 soit: 4 255 € 

DECIDE 

D'attribuer à l'entreprise EDONS, dont le siège est situé au 2 chemin des essarts - 87 220 
Boisseuil, une aide financière d'un montant maximal de 4 255 €. 
De signer la convention de financement précisant les modalités de versement. à intervenir 
avec l'entreprise EDONS, ainsi que tout document devant intervenir dans ce cadre. 

D'imputer les dépenses sur les lignes prévues au budget principal de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges, le - 1 OCT, 2025 

e GUERIN 

Publiée le: 2 octobre 2025
Cette décision fera également l'objet d'une notification auprès de l'intéressé 
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